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Si les hommes de temps en temps se donnent des coups de main, les éléphants
ont un penchant très vif pour les coups de trompe.

Dès sa naissance, le petit est soutenu ou porté dans les passages difficiles
par la trompe de sa mère. La trompe, dont le sens tactile est très développé, sert
aux caresses et manifestations d'affection. Les éléphants marchent à la queue-leu-leu,
en tenant par leur trompe la queue de· celui qui précède.

Elles sont aussi utiles lors des nombreuses démonstrations de solidarité qui
émaillent la vie collective.

Iain Douglas Hamilton, illustre éléphantologue, a vu deux éléphantes, dont
une âgée, secourir un éléphanteau blessé par une sagaie; l'une l'a allongé, l'autre
a versé de l'argile dans la plaie béante puis a refermé la blessure avec les deux
lèvres de sa trompe. L~plus vite possible, toute la compagnie, y compris le rescapé,
soutenu par quatre trompes, s'éloigna et disparut un mois entier dans le sud de la
forêt.

De même, les cétologues japonais Nishiwaki et Takashima ont photographié de-·
puis un avion, des cachalots portant secours à un blessé. Les animaux se disposaient
comme les pétales d'une marguerite et poussaient hors de l'eau leur congénère.

Chez les jeunes et sous la surveillance des grandes, les mimiques d'entraide,
les reconstitutions de situations périlleuses d'où l'on ne se sort qu'à plusieurs, les
ébats aquatiques où l'on apprend à se servir de sa trompe comme,d'un arrosoir gira­
toire, les naufrages éclaboussants et les sauvetages boueux,sont monnaie courante.

~ En cas de présomption de danger, détecté surtout par le flair de la trompe,
la pilote du troupeau frappe des .deux oreilles; les borborygmes, les attouchements,
le broutage cessent aussitôt et la compagnie se met en position défense - demi-cercle
protégeant les éléphanteaux.

Deux femelles s'éloignent du troupeau qui attend. Elles recherchent un ter­
rain mou et hospitalier; la mère va mettre bas après 22 mois environ de gestation.
La sage-femme va délivrer l'éléphanteau de 100 kilos du placenta, elle va l'aider à
se mettre debout et à trouver les mamelles entre les pattes avant. Araison de 13 à
14 litres par jour, les bébés têtent pendant plusieurs années, jusqu'à 6/7 ans selon
certains observateurs. La poussée des incisives, cas de force majeure, interrompt
l'allaitement.

Un vieil éléphant de 70 ans, dont les molaires sont usées et ne repoussent
plus (elles se sont renouvelées 6 fois ), s'éloigne dans les marais, accompagné de
deux éléphants en pleine vigueur. Pendant quelques temps, il va se nourrir d'herbe
tendre qu'il n'a pas besoin de mastiquer, puis il va mourir -seul .

•
Les éléphants s'adonnent à des rites inexpliqués avec les os et les défenses

des morts .: transmissions, attouchements, déplacements et recouvrements des vestiges.

Mais les cimetières d'éléphants sont peut-être des légendes ...
Il s'agirait de marais particulièrement dangereux où des troupeaux entiers

se seraient enlisés et asphyxiés.
Mais qui les a amenés là ? ... L'inadvertance, la manigance de chasseurs

d'ivoire, ou la volonté?

Le lanqage secret des éléphants

Les éléphants émettent des sons à basse fréquence, inaudibles pour l'homme.
Ils sont utilisés comme code confidentiel permettant de dialoguer avec les membres
d'autres troupeaux sur de longues. ou courtes distances. Cette découverte vient
d'être faite par des chercheurs de l'Université de Cornell aux Etats-Unis.









Aujourd'hui, l'ivoire est toujours considéré comme une pierre preCIeuse et
une valeur refuge. Dans sa rubrique, le "produit du mois", "le Particulier", journal
mensuel spécialisé dans les placements financiers et boursiers, soulignait : "Depuis
quelques années, les interdictions de chasse et les entraves à l'exportation ont
rendu à l'ivoire tous ses attraits. Mais c'est surtout pour sa qualité et sa beauté
que l'ivoire est apprécié comme matière, mais pas pour sa valeur intrinsè~~ puis­
qu'il est irrécupérable une fois travaillé, contrairement à l'or et à l'argènt.

C'est en 1971 qu'eut lieu le "choc" de l'ivoire. Le prix d'un kilo d'ivoire
brut passa soudain de 20 .à 250 francs pour culminer à 600 francs en 1980, et redes­
cendre entre 200 et 300 francs entre 1982 et 1986. Ce tassement du cours n'est pas
rassurant ; il a une explication cruelle, technique et biologique.

La qualité de l'ivoire qui ~ixe sa valeur est, entre autres critères,
proportionnelle à la taille des défenses ; les vieux éléphants ayant été en premier
lieu exterminés, c'est aujourd'hui aux jeunes et aux éléphanteaux que les chasseurs
s'attaquent; en 1970, une défense pesait en moyenne 12 kilos, en 1980 elle pesait
10 kilos, aujourd'hui elle dépasse à peine 5 kilos. Dramatique! Ce sont les
éléphants adolescents, qui donc n'ont pas atteint la maturité sexuelle ni la capacité
de reproduction, qui sont aujourd'hui en priorité abattus !

La contrebande de l'ivoire est une institution dans les pays exportateurs
comme dans les pays importateurs. Par définition, elle n'est pas évaluable mais il
est raisonnable de penser qu'au moins 80.000 éléphants sont braconnés chaque année.
L'ivoire clandestin retrouve vite un laissez-passer légal. Il peut être racheté
par le gouvernement du pays dans lequel la police ou les douanes ont eff~ctué une
saisie. Il peut migrer d'un pays où l'exportation est sévèrement contrôlé vers un
pays qui délivre des permis d'exportation. Djibouti et le Burundi, dont le stock
d'éléphants se borne à un seul individu en captivité, sont de gros exportateurs
d'ivoire. Les documents douaniers établis par les fournisseurs d'Hong Kong avant
l'exportation aux Etats-Unis attestent que l'ivoire brut est originaire du Kenya
ou du Zaire, qui interdisent théoriquement la vente d'ivoire sur le marché extérieur.

Les cargaisons d'ivoire sont transportées à travers les frontières africaines
par bateau, par avion, par camion aux réservoirs truqués, à dos de mules, de droma­
daires ou de porteurs, jusqu'en Afrique de l'Est. Quand les passeurs et les bracon­
niers somaliens, souvent commandités par des négociants asiatiques, ont rassemblé
plusieurs centaines de kilos d'ivoire, ils conduisent leur butin au bord de l'Océan
Indien dans un coin isolé de la Mangrove. De là, l'ivoire est embarqué vers les
Emirats Arabes où il est stocké puis acheminé par cargo ou avion vers l'Europe ou
l'Extrème-Orient. En janvier 1986, les douaniers d'Anvers ont saisi Il tonnes
d'ivoire correspondant à 9~7 éléphants. Le container était sur un bateau venant
d'Afrique Australe.

Les braconniers sont particulièrement cruels. Le mouvement amerIcain de
protection de l'environnement, "r~onitor", a révèlé qu'en 1978, un gang de braconniers
a versé 22 tonnes de pesticide dans tous les points d'eau d'un parcours de troupeaux
d'éléphants. PLusieurs centaines d'entre eux sont morts sur le coup. En une minute,
ils massacrent à la kalachnikov un troupeau de 15 éléphants. Ainsi au Sénégal, le
parc du Niokolo-Koba (900.000 hectares) voit-il ses éléphants fondre comme neige
au soleil. En 1972, 500 éléphants, 200 en 1980, 50 en 1984, 35 en 1985.

Combien en 1987 ? .. Et pourtant la chasse est interdite et le parc est
surveillé par 200 gardes faune.
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LA "CONVENTION SUR LE COM~1ERCE INTERNATIONAL DES ESPECES DE FAUNE ET
DE FLORE MENACEES D'EXTINCTION"

dite aussi "CONVENTION de ~JASHINGTON"

ou "c.r. LE.S."

Signée à Washington le 3 mars 1973.

Entrée en vigueur le 1er juillet 1975.

Ratifiée par la France le Il 'mai 1978.

Au 30 juin 1986, est en vigueur dans 90 pays.

OBJET DE LA CONVENTION DE WASHINGTON

--.:.

La Convention a pour objet de protéger les espèces animales et végétales
menacées d'extinction; la règlementation de leur commerce international est le
moyen adopté pour cette protection. Les espèces protégées sont rangées dans trois
catégories définies en fonction du degré de menace et désignées sous le nom d'annexes.

~.

La Convention s'applique aux mouvements portant sur des animaux vivants et
sur les parties ou produits qui en sont dérivés.

PRINCIPES DE FONCTIONNEMENT

Les espèces protégées sont regroupées en trois catégories dites annexes
en fonction du degré de menace pesant sur elles :

* L'annexe 1 regroupe les espèces menacées d'extinction et dont le commerce
international est interdit. Seules des importations dans un but scientifique sont
permises dans le cadre d'une procédure très stricte: un permis d'importation est
délivré par la Direction de la Protection de la Nature sur avis de l'autorité
scientifique de gestion, le Secrétariat de la Faune et de la Flore du Museum
(National d'Histoire Naturelle). Au vu de ce document (ou d'une correspondance offi­
cielle) l'administration compétente du pays d'origine délivre un permis d'exportation ..

Exemples d'espèces figurant à l'annexe l :

Cétacés
Singes anthropoides
Lémuriens
Félins tachetés (la plupart)
Eléphants d'Asie

Rhinocéros
Tortues marines
Perroquets et rapaces les plus menacés
Certaines plantes

* Les espèces Vlsees à l'annexe II sant considérées comme étant mains
menacées que les précédentes, leur commerce international est donc possible, si un
permis d'exportation a été délivré par l'autorité habilitée du pays d'origine et,
qu'au vu de ce permis la Direction de la Protection de la Nature a délivré un permis
d'importation.

Exemples d'espèces figurant à l'annexe Il

Les félins sauvages non repris à l'annexe l
Les singes """""
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Les psittacidés non repris à l'annexe 1
Les rapaces ,,""""
Les crocodiles et varans" " " "
L'éléphant d'Afrique
Certains insectes et plantes

--
* Les espèces inscrites à l'annexe III ne font l'obj~t d'une protection

de type annexe II que pour autant qu'elles proviennent d'un pays qui en a fait la
demande expresse (cas rare).

Tout spécimen né et élevé en captivité est considéré comme relevant du
régime de protection immédiatement inférieur à celui dont bénéficie son espèce, et
pourra donc toujours faire l'objet d'un commerce international. Ainsi, un spécimen
né et-élevé encaptivité et appartenant à une espèce relevant de l'annexe 1 sera-t-il

. soumis à un régime identique à celui d'une espèce appartenant à l'annexe II (commerce
licite) .

Le développement d'élevages permet tout à la fois de préserver les espèces
dans leur milieu naturel et de favoriser leur exploitation économique régulière.

MODALITES ADMINISTRATIVES D'APPLICATION

Dans chaque pays, une administration (en FRANCE la Direction de la Protection
de la Nature) est habilitée, en tant qu'autorité de gestion, à délivrer les docu­
ments de commerce international que requiert l'application de la Convention.

D'autres administrations collaborent directement à l'application de la
Convention : le contrôle aux frontières est effectué par les services extérieurs
de la Direction Générale des Douanes et des Droits Indirects. Chargé des questions
scientifiques relatives à la Convention, le Secrétariat de la Faune et de la Flore
est notamment chargé des expertises nécessitées par l'application de la Convention.

Un secrétariat général établi en SUISSE coordonne l'application de la
Convention, en fournissant notamment les différentes informations relatives aux
autorités, aux documents, et aux prohibitions. Tous les deux ans une conférence
réunit les Etats parties.

L'APPLICATION DE LA CONVENTION DE WASHINGTON PAR LA COMMUNAUTE ECONOMIQUE EUROPEENNE

Le 1er janvier 19~, le règlement C.E.E. du Conseil 3626/82 du 3 décembre
1982 établissant un régime harmonisé d'application de la Convention de Washington
sur le commerce international des espèces de faune et de flore sauvages menacées
d'extinction, entre en vigueur.

Ce texte a pour objet d'harmoniser en les renforçant, les contrôles à
l'importation, d'organiser la libre circulation communautaire, et d'accroitre le
degré de protection de certaines espèces.

Toute importation dans la Communauté Economique Européenne (FRANCE, ALLEMAGNE
FEDERALE, ITALIE, ROYAUME-UNI, PAYS-BAS, BELGIQUE, LUXEMBOURG, IRLANDE, DANEMARK,
GRECE, PORTUGAL, ESPAGNE) est soumise à la délivrance préalable d'un permis d'impor­
tation.

Une fois importés liciÙ:ment dans un pays de la Communauté, les animaux,
plantes ou produits dérivés peuvent circuler librement en vertu des dispositions du
traité de Rome. Toutefois, les autorités compétentes des Etats membres sont en droit
d'éxiger la preuve que leur importation dans la CEE a été licite au regard du règlement
de la Convention. (Les mouvements des animaux vivants de l'annexe 1 sont également
règlementés) .
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La CEE traite comme si elles appartenaient à l'annexe l, certaines espèces
pouvant aux termes de la Convention, faire l'objet d'un commerce. Ces espèces
figurent à l'annexe CI du règlement.

Certaines espèces de l'annexe II sont soumises à des contrôles renforcés,
leur commerce restant autorisé. Ces espèces figurent à l'ann~xe C2 du règlement.

Réuni sous les auspices de la Commission des Communautés Européennes, le
comité de la Convention composé de représentants des dix Etats membres examine toute
question relative à l'application du règlement. Il détermine le type des documents
communautaires, définit des conditions uniformes pour la délivrance des documents
prévus par le réglemente Il statue à la majorité qualifiée prévue par le Traité.

---Un représentant de la comnùssion préside le comi té de la Convention. La
Commission propose les dispositions d'application au Comité. Elle est informée par
les Etats membres des dispositions prises par les Etats et les retransmet aux autres
Etats membres.

LISTE DES ETATS SIGNATAIRES

Afghanistan - Afrique du Sud - Algérie - Argentine - Australie - Autriche ­
Bahamas - Bangladesh - Belgique - Bénin - Bolivie - Botswana - Brésil - Cameroun ­
Canada - Chili - Chine - Chypre - Colombie - Congo - Costa Rica - Danemark - Egypte ­
Equateur - Emirats Arabes ~Inis - Etats Unis d'Amérique - Finlande - France - Gambie
Ghana - Guatemala - Guinée - Guyana - Honduras - Hongrie - Inde - Indonésie - Iran,
République Islamique - Israël - Italie - Japon - Jordanie - Kenya - Libéria ­
Liechtenstein - Luxembourg - Madagascar - Malawi - Malaisie - Maurice - Monaco ­
Maroc - Mozambique - Népal - Nicaragua - Niger - Nigéria - Norvège - Pakistan ­
Panama - Papouasie, Nouvelle Guinée - Paraguay - Pays Bas - Pérou - Philippines ­
Portugal - République Démocratique Allemande - République Fédérale Allemande ­
République Centrafricaine - Royaume Uni de Grande Bretagne et d'Irlande du Nord ­
Rwada - Sainte Lucie - Sénégal - Seychelles - Sri Lanka - Soudan - Suède - Suisse ­
Surinam - Tanzanie, République Unie de - Thailande - Togo - Trinidad and Tobago ­
Tunisie - Union des Républiques Socialistes Soviétiques - Uruguay - Vénézuela -
Zaire - Zambie - Zimbabwe.
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DEMAIN L'ELEPHANT

Dans les mythes, l'éléphant a la vie belle. Khvum, le Dieu créateur,
se montre aux pygmées sous la forme de Gorou, le Dieu éléphant, qui fai t tonner
le c~~ en barrissant. Il est blanc et porte le ciel sur ses épaules. Comme le
Taureau, la tortue, le crocodile, l'éléphant est cosmophore:

Au Cambodge et au Tibet, l'univers entier repose sur l'échine de l'Eléphant
Blanc. En Asie, Ganesh,"le seigneur des obstacles", celui qu'on invoque avant toute
entreprise, a une tête d'éléphant, un corps d'homme et une souris en guise de
monture. Le Bouddha est entré dans le flanc droit de sa mère Maya sous la forme d'un
majestueux éléphant blanc à 6 défenses. Au Siam et au Laos, c'est encore l'éléphant
blanc qui donne la pluie et le fécondité. Il existe quelques rarissimes éléphants
blancs de par la nature.

En chair et en os, les éléphants ont la vie dure. L'aura qui les nimbe
dans les croyances et les religions a disparu. Ils sont aujourd'hui, dans leurs
territoires, en compétition avec les hommes ou sous leur contrôle.

Entre 20.000 et 40.000 éléphants subsistent en Asie, dont 15.000 en Inde
et 1.500 au Sri-Lanka. D'aJtres populations éparses et isolées séjournent en Birmanie,
en Malaisie, à Sumatra, à Bornéo, dans la Péninsule Indochinoise. Ces éléphants
sont officiellement protégés mais se heurtent comme en Afrique à la mainmise de
l'homme su~ des espaces qui leur étaient réservés, à la désertification et aux
guerres. Au Sri-Lanka (ex. Ceylan), dont la principale richesse est la culture du thé,
1.500 éléphants et 16 millions d'hommes cohabitent. Un éléphant 'consomme 150 kilos
de végétaux par jour; chaque groupe de femelles se déplace à l'intérieur d'un
territoire de 60 km2. Le Sri-Lanka est déchiré par la guerilla urbaine et rurale.
Sa superficie est de 65.000 k~2.

En Afrique, le dernier recensement éffectué en 1980, par voie aérienne,
sous la conduite d'Oria et Iain Douglas Hamilton à la demande de l'U.l.C.N. (Union
Internationale pour la Conservation de la Nature) donnait les estimations suivantes

Nombre d'éléphants en Afrique

l·
1

1

Mauritanie 150
Sénégal '........... 450
Guinée 300
Mali . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . 1.000
Burkina-Fasso 1.700
Sierra Léone 400
Libéria . .. .. .. 900
Cote d'Ivoire 4.000
Ghana . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 . 500
Bénin 900
Togo .................•..... 80
Niger 1.500
Tchad...................... 15.000
République Centrafricaine .. 71.000
Gabon 10.800
Soudan - f./4. 000
Kenya . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 65.000
Ouganda 2.000
Rwanda 150

.. .1...



Tanzanie .
Malawi .
Zambie .
Mozambique .
ZimbablfJe .
Namibie .
Botswana ............•......
R.S.A .
Nigér ia .
Cameroun .
Guinée Equatoriale .
Congo ........•.............
Ethiopie '-" _ .
Zaire .........•........•...

316.300
4.500

150.000
54.800
30.000
2.700

20.000
7.800
2.300

16.200
1.300

10.800
900

150.000

A titre d'exemple, aujourd'hui en 1986, il ne reste plus que 40 éléphants
en Mauritanie, 35 au Sénégal et 25.000 en République Centrafricaine. De 1.300.000
individus en 1980, il n'est pas excessif de penser que six ans après les éléphants
africains sont réduits à moins de 500.000.

La désertification au Nord et au Sud, la déforestation industrielle à
l'Ouest, l'extension planifiée des cultures à l'Est, les grands et petits aménage­
ments hydrauliques, la militarisaeion des frontières, la multiplication des conflits
et des bandes armées nuisent au' développement des éléphants et compromettent l'avenir
de l'espèce.

Les éléphants centrafricains cumulent tous les risques.
"Les populations d'éléphants ont diminué de 75% en trois ans suite à un braconnage
très intensif. Il existe une forte augmentation du bétail nomade qui fuit la séche­
resse du Tchad et du Soudan et vient dans les parcs nationaux de la RCA (République
Centafricaine)".Il a été estimé qu'environ SaDD squelettes et carcasses jonchent le
sol des zones de Bamingui et Manovo. Le braconnage est surtout le fait de cavaliers
tchadiens et soudanais. Leur méthode consiste à poursuivre les éléphants à cheval et
à les blesser mortellement avec des sagaies. Les défenses sont, soit retirées immé­
diatement à la hache, soit abandonnées quelques jours sur les cadavres pour pouvoir
ensuite être extraites plus facilement. Des groupes compacts de cadavres laissent
supposer l'emploi d'armes automatiques.

"La raréfaction des éléphants au Tchad et au Soudan explique l'afflux des
braconniers de ces pays. Lës cartes illustrent très clairement la pression exercée
par les pasteurs tchadiens et soudanais;S troupeaux totalisant 4000 bêtes ont été
dénombrés. L'augmentation de la présence de ces ovins, bovins et caprins, est due à
la sécheresse des pays limitrophes. Déjà, la pression sur l'écosystème commence à se
faire sentir. En bordure des points d'eau, des campements, beaucoup d'arbustes ont
été abattus. Il existe une compétition alimentaire, au détriment de la faune, au ni­
de la fréquentation des points d'eau. L'augmentation des troupeaux de bétail peut
amorcer un processus de désertification".

"Le trafic et la collecte de l'ivoire sont dominés par des étrangers. En
dehors du braconnage pour l'ivoire, il existe un braconnage important qui vise la
commercialisation de la viande de chasse. La viande est boucannée en brousse puis
transportée à pied vers les villages où elle est vendue à des commerçants pour être
acheminée vers les grands centres urbains. Il existe un trafic similaire de viande
de chasse vers le Tchad et semble-t-il vers le Soudan. Nous avons également aperçu
des chantiers diamantifères artisanaux; signalons que la plupart des collecteurs de
diamants sont également collecteurs d'ivoire".
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"Au braconnage pour l'ivoire et la viande,vient s'ajouter celui qui vise
le trafic des peaux tachetées des crocodiles et des pythons ainsi que celui des queues
de girafes".

"L'absence de mesures aboutira dans les cinq prochaines années à la quasi
extermination~des éléphants (en Centrafrique) et dans une di~aine d'années, à la
raréfaction de l'ensemble du cheptel faunique".

"Pourtant, malgré ces perspectives alarmantes, il existe toujours de magni­
fiques ressources naturelles, qui, au niveau régional, peuvent constituer l'élément
moteur du développement."

"Mais, si aucune mesure n'est prise dans le courant de l'année prochaine, les
éléphants risquent de suivre la voie des rhinocéros, c'est à dire, l'extinction vir-
tuelle!' - --

- Extraits du doc~ment de travail de la FAO et
du Haut Commissariat chargé du Tourisme, des Eaux, Forêts, Chasse et Pêches, publié
à Bangui en Juillet 1985, sous le titre : "Aménagement Faune République Centrafri­
caine" et rédigé par M. Douglas-Hamilton, Froment, Doungoube, Root.

Aujourd'hui en Afrique, 90 réserves naturelles hébergent des éléphants. Ils
n'y sont pas à l'abri des braconniers contre lesquels les gardes-faune, sous-équipés,
ne peuvent prendre des mesures draconniennes. De plus, les gestionnaires de certains
parcs sont contraints à pratiquer annuellement des abattages dits contrôlés et qui
visent des familles entières afin d'éviter le surpaturage et la dévastation de la
forêt. Les éléphants en surnombre, cantonnés dans un espace-"mouchoir de poche" et
sédentarisés, finissent par dégrader leur habitat et tarir leurs sources alimentai­
res : le troupeau se dénutrit.

C'est pourquoi au Zimbabwe, par exemple, dans les réserves de Gona-re-zhou,
de i"1atusadona, de Chizar ira, les experts et les autori tés ordonnent des "prélèvements"
ponctuels et annuels de plusieurs milliers d'individus. Selon M. Bertrand des Clercs
directeur de la "fondation internationale pour la sauvegarde du gibier", "1es pro­
duits de cette "récolte", ivoire et peaux, sont vendus bruts ou travaillés, et béné­
ficient à l'emploi et à la balance des paiements. 25% de la viande va aux populations
locales, autour des points de contrôle, le reste vers les marchés plus éloignés.
Les gestionnaires des parcs affirment que le braconnage a virtuellement cessé de
lui-même dans les régions où nourriture et autres produits de la faune ont été
distribués aux populations rurales par suite de ces opérations de "récolte ".

Il est vrai que lès problèmes sont lourds et que sans être "sans-gène",
l'éléphant tient sa place de plus gros mammifère terrestre. Des chantiers d'amé­
nagements hydrauliques privent les éléphants de leurs points d'eau habituels, la
sécheresse prive d'eau leur mares et met à l'épreuve leur talent de sourciers:
les éléphants se fraient un chemin détourné et déambulent à côté ou à travers des
centaines de milliers d'hectares irrigués. Les rapports entre les éléphants, les
planificateurs et les agriculteurs sont plein d'incompréhension. "Encore très
récemment", explique Gil CHILD de la division des ressources forestières à la
F.A.O., "les gens impliq..Jês dans les projets d'irrigation et de culture extensive
ne se préoccupaient pas du tout de la faune sauvage. S'ils s'en étaient souciés,
ils auraient tout simplement implanté leur projet ailleurs".

Ces adaptations sont applicables dans l'Afrique des grands espaces (Tan­
zanie, Zaire, Soudan, Zambie ... ). Elles sont plus difficiles à rrettre en oeuvre
dans les pays asiatiques. Il faut alors leur substituer des mesures passives, zones
tampons sans fourrage ni eau entre les plantations et les forêts ou actives,
creusement de fossés, érection de clotures électrifiées. Mais les africains qui
faisaient, il y a 150 ans, des palissades avec des défenses d'ivoire savent qu'un
éléphant obstiné arrive toujours là où il veut aller. En tout cas, la prise de
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conscience semble se répandre et la Banque Mondiale vient d'éditer la brochure
"Managing Elephant Depredation in Agricultural and Forestry Projects".

A partir du 1er janvier 1986, 12 états africains sur la quarantaine
située au sud du Sahara ont fixé des quotas à l'exportation de l'ivoire. Cette
mesure contrôlée par la C.I. T.E.S. a été prise à l'instigation du Conseil Inter­
national de la Chasse et préconisée en juin 1984 à Arusha en' Tanzanie.

92.413 défenses (+ de 46.000 éléphants) composent le quota global qui se
répartit ainsi :

520
300

Centrafricaine 0
1.200

o
2.000

o
120

o
17.002
12.100
12.971
16.400
10.000-'­

5.800
14.000

Botswana
Cameroun
République
Congo
Ghana
Kenya
Mauritanie
Mozambique
Niger
Somalie
Afrique du Sud
Soudan
Tanzanie
Zaire
Zambie
Zimbabwe

Chaque défense est estampillé, datée, et inventoriée par le secrétariat de
la C. 1. T.E.S.

L'objectif,pxrr les autorités de chaque pays engagé, est de reprendre en main
le négoce, de faire rentrer des devises, de ménager l'avenir et de couper l'herbe
sous le pied des braconniers en légalisant et en contrôlant la collecte et la vente
de l'ivoire, du cuir et de la viande.

Pierre Pfeffer, l'éléphantologue français, qualifie cette initiative de
remake de "la grande illusion". Il observe que ces quotas ne concernent que l'impor­
tation et autorisent à abattre et à stocker sans limite ni sanction. Il ajoute que
les Etats qui atteindraient leur quota à l'exportation pourraient céder leur surplus
aux Etats qui ne l'auraient pas atteint, et qu'enfin le marché noir de l'or blanc
pourra transiter par les pays qui ne sont pas signataires; la collecte des bracon­
niers s'ajoutera à la collecte officielle.

Il est vrai que les cris de victoire des organisations chargées de surveil­
ler l~ trafic international de l'ivoire ne semblent ni sincères, ni clairvoyants.
Certes, Hong-Kong n'a importé en 1984 que 230 tonnes d'ivoire alors qu'en 1980, il
en importait 700 tonnes.Mais ce n'est pas aux mesures de contrôle que cette réduction
est due mais, très exactement, à la réduction des défenses qui sont maintenant ar­
rachées à des éléphanteaux de 6,7,8 ans.
Le calcul élémentaire - mais encore fallait-il le faire - de Pierre Pfeffer, montre
que 230 tonnes en 1984, avec un poids moyen de 5 kg par défense, correspond à l'abat­
tage de 23 000 éléphants alors que les 600 à 700 tonnes annuelles entre 1970 et 1980,
avec un poids moyen de 12 kg par défense, équivalent à l'abattage de 22 000 éléphants.

Le Japon a importé en 1984 , 473 tonnes d'ivoire brut. Il est transformé
en sceaux, en bijoux,en touches de piano et réservé aux trois quarts à la consom­
mation intèrieure.



Le syndicat japonais des importateurs d'ivoire vient de verser 62 000 dollars
à la C.I.T.E.S. pour l'aider à mettre en oeuvre son système de contrôle.

Les Etats-Unis importent 20% de tout l'ivoire travaillé dans le monde.
L'artisanat esquimau en Alaska a remplacé l'ivoire de morse par l'ivoire d'éléphant;
de même, les objets en ivoire vendus dans les échoppes de Nouvelle Angleterre, patrie
des baleiniers américains, ne sont plus en ivoire de cachalot rigoureusement protégé
aux Etats-Unis mais en ivoire d'éléphant.

En France, environ 20 tonnes sont importées chaque année. En 1985, au moins
2000 éléphants sont morts-pour la France et plusieurs dizaines de pointes (défenses)
ont été, avec l'accord du Ministère de l'environnement, ramenées d'Afrique par des
chasseurs.



23

Il est de notre responsabilité à tous de dénoncer le trafic et la consommation
de l'ivoire. En aucune manière, le fait que l'Afrique soit victime de la sècheresse
et d'une mauvaise exploitation de ses richesses ne peut justifier l'acharnement et
la barbarie qui caractèrisent le massacre des éléphants.

A travers cette activité sanguinaire et imprévoyante commanditée par de
puissants intérêts asiatiques et européens, encore une fois l'Afrique se voit dépos­
sédée d'une ressource naturelle culturelle.

On cpmprend que le sauyetage des éléphants et de l'ensemble de la faune
sauvage ne soit pas au premier rang des priorités des populations et des autorités
africaines confrontées à la misère et à la malnutrition, mais il est urg~ntissime

de réhabiliter les éléphants et dans leur sillage la grande faune sauvage.

En dépit des intérêts des états membres, la Convention de Washington (CITES)
se doit de classer l'éléphant dans l'annexe 1. Le commerce international de l'ivoire
s'en trouverait considérablement freiné; l'artisanat local africain à partir de
la "récolte" des défenses des éléphants morts naturellement deviendrait une richesse
exclusive et redonnerait à l'ivoire sa vraie valeur.

Aux projets d'aménagements agricoles ou hydrauliques financés en Afrique par
les pays riches, doivent être intégrées les m~jalités techniques et écologiques,
laissant aux éléphants le droit de passage et de séjour. La non-prise en compte
des intérêts et des exigences de la faune africaine est un saccage et un pillage.

Les initiatives,comme celles du Zaire qui souhaite remettre en marche la
station de dressage d'éléphants de trait abandonnée en 1940, sont sans doute encou­
rageantes. Par contre, les réserves à éléphants pourraient devenir des camps de
concentration donnant l'illusion du nombre et la possibilité, pour des impératifs
de gestion, de "récolter" chaque année des tonnes d'ivoire. Des éléphants dénaturés
et sédentarisés deviendraient, en fait, le cheptel de "fermes à ivoire".

Sans oublier le fiasco et l'impuissance de la Commission Baleinière Inter­
nationale, sans accorder à la Convention de Washington un pouvoir et une indépendance
qu'elle n'a pas, il est déplorable que certains pays africains, comme le Gabon,
Djibouti, le Burundi n'aient pas signé celle-ci.

La chasse sportive aux éléphants est inadmissible car elle accentue la pression
sur l'espèce et vise à tuer des individus qui ont les plus longues défenses et qui
sont donc les derniers adultes reproducteurs. L'importation des trophées en France,
par exemple, devrait être prohibée.

La promotion de tout substitut precIeux à l'ivoire est souhaitable. En ce
sens l'ivoire végétal est particulièrement intéressant: il procurerait une ressource
renouvelable aux indiens d'Amérique du Sud et contribuerait à déprimer le marché de
l'ivoire animal. L'implantation de phytéléphas en Afrique n'est pas à exclure. Déjà
les palmiers 50um y produisent de l'ivoire végétal mais il est de qualité médiocre.

Les recherches menées par Catherine Payne sont exaltantes. Elles aboutiront
à une meilleure connaissance des éléphants et au regain de la considération qui
leur est due. Des perspectives de communications par infra-sons sont prévisibles
entre l'homme et l'éléphant. On pourrait alors détourner son chemin s'il s'approche
d'un groupe de braconniers, d'un complexe agricole ou des cultures villageoises.

,-----

-





2S

Quand j'ouvris de nouveau les yeux, vous dormiez. J'imagine que vous ne m'aviez
pas vu ou pire vous m'aviez accordé un simple coup d'oeil avant d'être gagné par le
sommeil. Quoi qu'il en soit, vous étiez l~, la trompe molle, les oreilles affaissées,
les paupières baissées et, je m'en souviens, mes yeux s'emplirent de larmes. Je fus
saisi du désir irrésistible de m'approcher de vous, de presser votre trompe contre
moi, de me serrer contre le cuir de votre peau et puis là, bien à l'abri, de m'en­
dormir paisiblement. Une impression des plus étranges m'envahit. C'etait ma mère ,qui
vous avait envoyé. Elle s'était enfin laissé fléchir et vous m'étiez restitué.

Je fis un pas dans votre direction, puis un autre ... Pour un homme aussi pro­
fondément épuisé que j'étais en ce moment-là, il se dégageait de votre masse énorme,

- pareille à un roc~ quelquë chose d'étrangement rassurant. J'étais convaincu que si je
parvenais â vous toucher, à vous caresser, a m'appuyer contre vous, vous alliez me
communiquer un peu de votre force vitale. C'était 1'une de ces heures où un homme a
besoin de tant d;énergie, de tant de force qu i i1 lui arrive même de faire appel à
Dieu. Je n'ai jamais été capable de lever mon regard aussi haut, je me suis toujours
arrêté aux éléphants.

J'étais tout près de vous quand je fis un faux pas et tombai. C'est alors que
la terre trembla sous moi et le boucan le plus effroyable que produiraient mil le
ânes en train de braire à l'unisson réduisit mon coeur à l'état de sauterelle cap­
tive. En fait, je hurlais, moi aussi et dans mes rugissements il y avait toute la
force terrible d'un bébé de deux mois. Aussitôt aprè~, je dus battre~sans cesser
de glapir de terreur, tous les records des lapins de course. Il semblait bel et
bien qu'une partie de votre puissance se fût infusée en moi, car jamais homme à
demi-mort n'est revenu plus rapidement à la vie pour détaler aussi vite. En fait,
nous fuyions tous les deux mais en sens contraires. Nous nous éloignions l'un de
i 'autre, vous en barrissant, moi en glapissant, et comme j'avais besoin de toute
mon énergie, il n'était pas question pour moi de chercher à contrôler tous mes mus­
c1es ... mais passons là-dessus, si vous le voulez bien. Et puis, quoi, un acte de
bravoure a parfois de ces petites répercussions physiologiques. Après tout, n'a­
vais-je pas fait peur à un éléphant?

Nous ne nous sommes plus jamais rencontrés et pourtant dans notre existence
frustrée, limitée, contrôlée, répertorié, comprimée, l'écho de votre marche irré­
sistible, foudroyante, à travers les vastes espaces de l'Afrique, ne cesse de me
parvenir et il éveille en moi un besoin confus. il résonne triomphalement comme la
fin de la soumission et de la servitude, comme un écho de cette liberté infinie qui
hante notre âme depuis qu'elle fut opprimée pour la première fois.

J'espère que vous n'yverrez pas un manque de respect si je vous avoue que
votre taille, votre force et votre ardente aspiration à une existence sans entrave
vous rendent évidemment tout à fait anachronique. Aussi vous considère-t-on comme
incompatible avec l'époque actuelle. Mais à tous ceux parmi nous qu'écoeurent nos
villes polluées et nos pensées plus polluées encore, votre colossale présence,vo­
tre survie, contre vents et marées, agissent comme un message rassurant. Tout n'est
pas encore perdu, le dernier espoir de liberté ne s'est pas encore complètement é­
vanoui de cette terre, et qui sait? si nous cessons de détruire les éléphants et
les empêchons de disparaître, peut-être réussirons-nous également à protéger notre
propre espèce contre nos entreprises d'extermination.

Si 1'homme se montre capable de respect envers ia vie sous la forme la plus
formidable et la plus encombrante - allons, allons, ne secouez pas vos oreilles et
ne ievez pas votre trompe avec colère, je n'avais pas l'intention de vous froisser­
alors demeure une chance pour que ia Chine ne soit pas l'annonce de l'avenir qui
nous attend, mais pour que l'individu, cet autre monstre préhistorique encombrant
et maladroit, parvienne d'une manière ou d'une autre à survivre.





l'inconnu un pOlas supplémentaire: celui des éléphants. Il n'est pas douteux qu'au
nom d'un rationalisme absolu il faudrait vous détruire, afin de nous permettre d'oc­
cuper toute la place sur cette planète surpeuplée. Il n'est pas douteux non plus que
votre disparition signifiera le commencement d'un monde entièrement fait pour l 'hom­
me. Mais laissez-moi vous dire ceci t mon vieil ami: dans un monde entièrement fait
pour l;homme, il se pourrait bien qu'ii n'y eût pas non plus place pour l'homme.
Tout ce qui restera de nous, ce seront des robots. Nous ne réussirons jamais à faire
de nous entièrement notre propre oeuvre. Nous sommes condamnes pour toujours à dépen­
dre d'un mystère que ni la logique ni l'imagination ne peuvent pénétrer et votre pré­
sence parmi nous évoque une puissance créatrice dont on ne peut rendre compte en des
termes' sci enti fiques ou-rationnels, mai s seuï ement en termes eù entrent terreur t es­
poi r et nostal gie. Vous êtes notre derni ère innocence.

Je ne sais que trop bien qu'en prenant votre parti -mais n'est-ce pas tout Slm­
plement le mien? - je serai immanquablement qualifié de 'conservateur, voire de
réactionnaire t "monstre Il appartenant à une autre époque préhistorique: celle du
libéralisme. J'accepte volontiers cette étiquette en un temps où le nouveau maître
à penser de la jeunesse française, le philosophe ~iche1 Foucault, annonce que ce
n'est pas seulement Dieu qui est mort disparu à jamais, mais l 'Homme lui-même,
l 'Homme de l'Humanisme.

C'est ainsi, monsieur et cher éléphant, que nous nous trouvons, vous et moi,
sur le même bateau, poussé vers 1 ;oubli par le même vent puissant du rationalisme
absolu. Dans une sociëté, vraiment matérialiste et réaliste, poètes, écrivains, ar­
tistes, rêveurs et éléphants ne sont plus que des gêneurs.

Romain GARY

Le Figaro littéraire- 1968



En raison de sa rareté
et, pour les Européens,
des difficultés à l'im­
porter. l'ivoire était con­
sidéré, jusqu'au XVI" siè­
cle, comme une matière
précieuse. Il conserva un
certain prestige ensuite,
malgré des arrivages plus
importants. Depuis quel­
ques années, les interdic­
tion de chasse et les en­
traves à l'exportation ont
rendu à l'ivoire tous ses
attraits. Mais, c'est sur­
tout pour sa qualité et sa
beauté que l'ivoire est
apprécié comme matière,
mais pas pour sa valeur
intrinsèque puisqu'il est
irrécupérable. une fois tra­
vaillé. contrairement à l'or
01,; à (' argent.

Innombrables sont les
objets d'ivoire orientaux
ou européens offerts sur
le marché. Nous les divi­
serons en trois catégo­
ries:
- es intouchables. car
rarissimes: ivoires byzan­
tins et gothiques. sta­
,~ettes et coupes tour­
nées de la Renaissance,
ivoires chinois Ming; l'an
dernier, un coffret sculpté
français du début du XIV'
a atteint à Londres plus
de 4 millions de F !
- j'artisanat récent. que
certains ambulants.•vec
un admiraOle talent de
persuasion, vendent aux
prix fort comme place­
ments sOrs: défenses
sculptées, pagodes, jon­
ques, danseuses. empe­
reurs ... ; ils sont sculptés
mécaniquement et de va­
leur artistique nulle: leur
ancienneté n'est jamais
supérieure à quelque:; di­
saines d'années;
- "achetable: il y a
d'abord les s:atuettes ja­
ponaises du XIX' siècle,
Netsuké et Okîmono. qui
sont tj' un grand Intérêt
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e ::artis­
tique; 0 trouve à
partir de 5 000/ 6 000 F,
les prix varient selon la
signature et la qualité.
Attention au faux,
Même si certains netsuké
sont proposé à
15C 000/200 000 F, le
prix n'est pas une ga­
rantie. On trouve, ensuite,
des choses ravissantes
dans ce qu'on appelle la
tabletterie, r ensemble
des bibelots. les boîtes,
petits objets de sac, de
toilette, les jeux, etc.,
exécutés par les artisans
dieppois du XVI' au XIX'
(l'ivoire étant alors dé­
barqué à Dieppe). Le
marché européen en fut
inondé et on les trouve
assez facilement chez les
antiquaires.

Leur qualité. très iné­
gale, était en fonction des
€lestinataires et de r an­
cienneté. Elle diminua
considérablement à partir
du 2" tiers du XIX", lors­
que Dieppe devint station
balnéaire et vit sa tablet­
:erie se transformer en
souvenirs touristiques.

On trouve de petites
boites du XVIII" en ivoire
uni à partir de 1 600 F,
Avec un couvercle sculpté
et ajouré, elle monte à
3000/5000 F, selon la
qualité du travail. Depuis
Quelques années, la ta­
bletterie XIX' a. elle aussi,
priS de la valeur: petits
porte-monnaie, carnets
de bal. coupe-papier, né­
cessaires à couture...
Tout ce qui est bibelot
agrémenté d' une fleurette
sculptée, ou d'un chiffre
d'argent. cote entre
1 000 F et 2 000 F, et est
de plus en plus recherché,
En revanche, les brosses,
peignes. miroirs, surtout
en iVOire UOI, sont dé­
raissés et se trouvent pour

moins de 300 F. parfois
dans les brocantes.

On peut s'intéresser,
enfin aux pièces de jeux
d'échec, souvent amu­
santes et décoratives. aux
maquettes de voiliers,
travaux de prisonniers
français sur les pontons
britaniques, bien que tous
ne soient pas doués pour
fabriquer ces œuvres mi­
nutieuses, leurs prix tour­
nent autour de
100 000 F. Egalement
intéressant : des divi­
doirs, des métiers à tisser,
des jeux de dominos, boi­
tes de jetons... , tout cela
se situant dans une four­
chettede 1 500 à 3 000 F,
Conssils

Sachez apprecler la
qualité de la matière: elfe
doit être blonde, d'un
grain dense, bien poli,
présenter des fibres pa­
rallèles légèrement ondu­
lées, comme cel/es du
bois (les veinures droites
et parallèles dénotent une
matière synthétique;,
Evitez les ivoires fendillés,
ou ternes, les objets fen­
dus.

L'état de conservation
est très important: un
ivoire cassé ne se recolle
pas, ou mal. Attention
aux objets trop abondam­
ment sculptés! C'est ie
propre des travaux :'é­
cents. Evitez aussi les
ivoires de grande t~~ille;

tes anciens sont, généra­
lement, petits, car 3eule
l'extrémité pleine de la
défense donne un ivoire,
dans la masse, de qualité,

A ttention aux faux! on
reconnaît 3 l'aiguille rou­
gie le faux ivoire, (il n 'y est
pas sensible) mais pas le
faux travail, ni les fausses
signatures sur les ::>bjets
d'EXTréme-Orient, Les
ivoires européens. eux, ne
sonT jamaIs signés, •
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·Fin des travaux de la conférence de Lausanne

Le commerce international de l'ivoire
est interdit jusqu'en 1992

Après deux semaines de tra­
vaux, la septième conférence
de la CITES (Convention sur le
commerce international des
espèces de faune et de flore
sauvages menacées d'extinc­
tionl s'est achevée le 20 octo­
bre à Lausanne. Pour les délé­
gués des cent trois Etats
signataires d&-cette convention,
ainsi que pour les représentants
des organisations non gouver­
nementales, l'enjeu essentiel,
cette année, aura été le sort de
"éléphant d'Afrique. Au terme
d'âpres discussions, une très
nette majorité s'est dégagée en
faveur de l'interdiction com­
plète du commerce de l'ivoire,

LAUSANNE
de notre envoyé spécial

" C'est la victoire de l'tHé­
phanl !", a constaté avec jubila­
tion le délégué du Zaïre, lors de la
séance de clôture, vendredi
20 octobre. Ce fut 'surtout la vic­
toire de tous ceux oui, maigré les
pressions des négociants en ivoire
des pays d'Afrique australe réoutés
Dons gestionnaires et aussi du
secrétariat de la CITES, ont su
convaincre les deux tiers des délé­
gués présents à Lausanne oue ta
survie de l'éléphant d'AÎrique
valait bien un moratoire. Par
soixante·seize voix contre onze, en
effet, les Etats • parties ~ de !a
convention signée à Washington en
1973 ont décidé de transférer
l'espèce Loxodoma africana (l'élé­
ohant d'Afrique) de l'annexe II à
l'annexe I, c est·à-dire d'en inter·
dire complètement le commerce
international, qu'il s'agisse. des
défenses, de ta peau, de la viande
ùu de tout autre produit tiré du
pachyderme.

Cette décision ne prendra vrai­
ment effet que dans trois mois, le
18 janvier 1990, lors9ue les Etats
concernés auront emis le cas
c:chéant leurs r~erves - ce qui les
disoense d'appliquer les décisions
de la CITES. ~ais elle n'a pas été
:lcquise sans mal. Dans le camp des
prohi bitionnistes, menés notam­
ment par tes Etats-Unis et la

France, on a 'd'emblée demandé
l'interdiction de tout commerce de
l'ivoire, seul moyen de mettre un
terme à l'hécatombe observée en
Afrique depuis 1971. Selon ces
délégations, qui avaient reçu le ren­
fort du Kenya, de la Somalie et de
la Tanzanie, on ne peut sauver les
quelques centaines de milliers (1)
d'61éphants qui subsistent sur le
continent noir qu'en «cassant la
demande des pays occidentaux et
asiatiques •. comme l'a demandé
le; se~rétaire d'Etat français à
1 environnement, M. Brice
Lalonde.

Tel n'était pas l'avis des pays de
['Afrique australe, men~ par le
Zimbabwe, dont le troupeau d'élé­
phants est passé en dix ans de
trente mille à quarante-trois mille
têtes, grâce à une politique
d'exl'Ioitation rationnelle du chep­
tel. Cette p'?litique consiste à asso­
cier les Villageois aux profits de
l'abattage des éléphants • surnu­
méraires ,., dont on vend non seule·
ment tes dUenscs mais aussi la
viande et la peau, très prisée aux
Etats·Unis pour la confection de
bottes et d'attachés-cases.

Rendez-vous
au Jspon

Fort de cette expérience. eifective­
ment très efficace mais difficile·
ment transposable plus au nord, le
Zimbabwe a demandé le maintien
de 1'61éphant en annexe Il (com­
merce réglementé par des quotas)
pour lui-même et ses voisins du
cône sud : Afrique du Sud, Bots­
wana, ~alawi, Mozambique, Zam­
bie et même pour deux Etats non
encore signataires de la convention
comme l'Angola et la Namibie.

Cette résistance australe, toute­
fois, a 6:6 emportée par une propo­
sition astucieuse de ia Somalie: on
place 1'6!éphant en annexe 1. mais
on met sur pied un comité
d'experts qui examinera l'éventuel
ietour, à l'annexe Il lors de la pro­
chaine conférence. Pour Eugène
Lapointe. le secrétaire général de
la CITES, cette promesse de réexa­
men revient à Imposer un mora­
toire de deux ans, rien de plus.
Chargée de surveiller le commerce
international de la tlore et de la
t'aune sauvage. la CITES :l'a pas
pour miSSIon de protéger tes

espèces menacU" dans leur habi­
tat. La mise en annexe l, selon lui
représente un 6chec : l'impossibi:
lit6 d'exploiter une ressource natu­
relle devenue trop rare. L'idéal
c'est de pouvoir faire commerce:
sous l'œil vigilant de la CITES, du
patrimoine naturel convenable·
ment &éré.

En 'cette année de prise de
conscience verte à travers la Pla-'
nète, une nette majorité de pays
ont rejeté cette conception mercan­
tile et consumériste de la nature. l,

Pour ramener ('éléphant d'Afrique
en ann~xc II, c'est-à-dire pour en.1
réautonser la commercialisation;,
mondiale, il faudra de nouveau une ï
ma~orité ~es ~eux tiers, ce qui est 1
tOUJours diffiCile dans une enceinte '
de plus en plus sensible aux vents
de ('opinion publique. Lorsque les
Etats-Unis, la Communauté euro- ,
péenne, le Japon et même HOng.,
kong renoncent aux importations
~'ivoire, on peut penser que la par·
he es~ perdue pour les sculpteurs, 1
négOCiants... et leurs pourvoyeurs
(presque tous braconniers). i

Les délégués de Lausanne se ;
sont montrés si déterminés qu'ils '
ont même interdit l'exportation des
trophées de chasse, malgré les
aopels du pied insistants de pays
Officiellement opposés au com­
merce de l'ivoire comme le Zaïre,
le Congo, le Gabon et le Came­
roun... Les Etats-Unis, t'Allemagne
fédérale. la Suisse et la France ont
d'ores et d6jà prévenu qu'ils refuse­
raient l'entr6e des trophées chez
eux. Les ranchers sud-airicains ou
zimbabwéens devront se concen­
trer sur les émirats arabes - non
signataires de la convention - pour
écouler leur oroduction éléphan­
tine. Quant' aux amateurs de
chasse ~portive, ils devront prévoir
une réstdence secondaire dans un
pays tiers pour exposer leurs tro­
phées...

Clin d'œil final: les délégués de
Lau;sanne Ont décid6 que leur pro­
chaine conférence se tiendrait en
1992... au Japon, le pays qui
consomme actuellement 40 % de
l'ivoire mondial! Une manière sub­
tiie de contraindre Tokyo à se reti·
rer du march6 de ['or blanc.

ROGER CANS

(1) Les ':valuations ';anent entre
600 000 el .300 000 tètes.






